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Tanit, le O3 février 2021

Objet : Avis d'attribution provisoire

Après l'analyse et l'évaluation des offres relatives au contrÔle et suivi des travaux de

construction d'un poste de santé au Port de Tanit en date du 01 .02.2021, la Commission

interne a jugé l'offre du consultant Abderrahmane Mamadou Dia est conforme et lui

attribue par conséquent le marché susmentionné pour un montant 350 000 MRU TTC.

Cette d'attribution est provisoire et sera affichée au Port de Tanit.

Un délai de recours de deux jours ouvrables est observé par la Commission. Après
l'épuisement de ce délai, l'attribution provisoire susmentionnée deviendra définitive.

Le Directeur Général d

*


